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DEUX CENT VINGT-NEUVIÈME RÉUNION RÉGULIÈRE 
Jeudi 12 février 2026 

Siège social et vidéoconférence 

PROCÈS-VERBAL 
Présences : 

Conseillers, conseillères : 
par vidéoconférence : D. Coughlin, A. Desbiens, R. Deschatelets, C. Gleeson, E. Grunerud, 
M. Lorek, M. Lovenuk, V. Mauro, V. McCullough, J.-P. Pelletier, M. Perreault

Élèves conseillers : H. Bak, I. Belda-Wright 

Administration : R. Brunelle Crupi, A. Debruyne, M. Ebert, M. Lalande, M. Major-Levesque, M.-F. 
Tousignant, G. Beauce 

Invitée : Caroline Scott, direction de l’École catholique Franco-Terrace 

Absence : S. Payeur 

1. APPEL DES MEMBRES

1.1 Reconnaissance du territoire

La présidence, Conseillère Gleeson, débute la réunion à 17 h 30 avec la reconnaissance du territoire 
et procède à l’appel des membres. 

Résolution no229-01 proposée par Conseillère Lorek, appuyée de Conseillère Grunerud 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales consigne l’absence non autorisée 
de Conseillère Sylvie Payeur à la réunion du 12 février 2026. 

Adoptée 

1.2 Prière d’ouverture 

La direction de l’éducation, Mme Mireille Major-Levesque, récite la prière. 

2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR



Procès-verbal de la 229e réunion régulière du CSDC des Aurores boréales, jeudi 12 février 2026          page 2 

Résolution no229-02 proposée par Conseillère Perreault, appuyée de Conseillère McCullough 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve l’ordre du jour de la 
229e réunion régulière, tenue le 12 février 2026, tel que présenté. 

Adoptée 

3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS

Néant.

4. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION PRÉCÉDENTE

4.1 Deux cent vingt-huitième réunion régulière du 18 décembre 2025

Résolution no229-03 proposée par Conseillère Mauro, appuyée de Conseillère Coughlin 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales adopte le procès-verbal de la 228e 
réunion régulière tenue le 18 décembre 2025, tel que présenté. 

  Adoptée 

5. QUESTIONS DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL

Néant.

6. DÉLÉGATIONS ET PRÉSENTATIONS

Néant.

7. RAPPORTS

7.1 Rapports de la présidence 

7.1.1 CA de l’AFOCSC 

Conseillère Gleeson informe les membres du Conseil que les conseillers scolaires recevront des 
invitations pour participer à trois formations offertes au cours des prochains mois. Ces formations 
porteront sur la communication en situation de crise (5 mars), les négociations ainsi que la 
préparation des élections. Elle invite les membres à surveiller leurs courriels pour les détails et les 
modalités d’inscription. 

7.2 Rapport des élèves conseillers 

7.2.1 Rapport d’activités 

 Les élèves conseillers, Hayden Bak et Isabella Belda-Wright, présentent un rapport sur les activités 
ayant eu lieu à l’ÉSC de La Vérendrye et à l’ÉSC des Satellites depuis la dernière réunion du Conseil. 

7.3 Rapports de la direction de l’éducation et secrétaire-trésorière 

7.3.1 Rapport des sorties éducatives 
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Mme Major-Levesque présente le rapport des sorties éducatives approuvées depuis la dernière 
réunion du Conseil.  

7.3.2 Présentation des écoles – ÉC Franco-Terrace 

Mme Marie-France Tousignant, surintendance de l’éducation, accueille Mme Caroline Scott, 
direction de l’École catholique Franco-Terrace, qui présente un aperçu du projet Journée 
d’alphabétisation familiale. Cette initiative vise à encourager les familles à utiliser la préparation 
des repas comme occasion d’enseigner aux enfants des compétences en lecture et en écriture. 
Dans le cadre de ce projet, les familles sont invitées à relever des défis consistant à préparer des 
mets à la maison avec leurs enfants, favorisant ainsi l’apprentissage en contexte authentique et le 
renforcement des liens familiaux. 

7.3.3 Sommaire des effectifs scolaires 

Mme Michelle Ebert, direction exécutive du Service des finances, présente le sommaire des 
effectifs scolaires au 31 décembre 2025. 

8. RAPPORTS DES COMITÉS

8.1 Comité consultatif de l’éducation spécialisée (CCES)

Conseillère Desbiens présente les rapports des réunions du CCES qui se sont tenues les 12 janvier 
et 9 février 2026. 

Résolution n°229-04 proposée par Conseillère Desbiens, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive les rapports du Comité 
consultatif de l’éducation spécialisée, tels que présentés. 

Adoptée 
8.2 Comité des politiques 

Néant.  
8.3 Comité d’audience pour suspension ou renvoi 

Néant. 

8.4 Comité pour l’apprentissage parallèle dirigé 

Néant. 

8.5 Comité des présidences des comités du Conseil 

Néant.  

8.6 Comité de participation des parents (CPP) 

Néant. 

8.7 Comité de démarchage politique 

Néant. 

8.8 Comité des finances 

Néant. 

8.9 Comité responsable de l’évaluation de la direction de l’éducation 
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Néant. 

9. ARTICLES À CONSIDÉRER

9.1 Calendriers scolaires

Mme Major-Levesque présente les calendriers provisoires pour l’année scolaire 2026-2027. 

Résolution n°229-05 proposée par Conseillère Lorek, appuyée de Conseillère McCullough 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les calendriers scolaires 
pour les régions de l’Est, de l’Ouest et de Thunder Bay pour l’année scolaire 2026-2027, tels que 
présentés. 

Adoptée 

10. ARTICLES D’INFORMATION

10.1 Revue de presse

11. QUESTIONS DES MEMBRES DU CONSEIL

Néant.

RÉUNION À HUIS CLOS 

Résolution no229-06 proposée par Conseillère Lorek, appuyée de Conseillère Grunerud 

QUE Conseillère Gleeson assume la présidence et que l’on siège en comité plénier pour considérer 
les questions suivantes : 

Rapport de la présidence 
Administration 
Finances et immobilisations 
Ressources humaines 
Questions des membres 

et que cette séance se tienne à huis clos conformément à l’article 207(2) de la Loi sur l’éducation. 
Adoptée 

Résolution no229-CP09 proposée par Conseillère Lorek, appuyée de Conseiller Deschatelets 

QUE l’on retourne en séance régulière et que l’on fasse rapport des délibérations du comité plénier. 
Adoptée 

12. RAPPORT DÉCOULANT DE LA RÉUNION À HUIS CLOS

Résolution no229-CP01 proposée par Conseillère Mauro, appuyée de Conseillère Deschatelets

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve le rapport des
recommandations du comité d’admission, tel que présenté.

 Adoptée 
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Résolution no229-CP02 proposée par Conseillère McCullough, appuyée de Conseiller Pelletier 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le rapport 12-3.2 Plan de 
gestion de la conformité, tel que présenté. 

Adoptée 

Résolution no229-CP03 proposée par Conseillère Desbiens, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le rapport de dotation du 
personnel n° RH 2025-2026 : 07, tel que présenté. 

Adoptée 

Résolution no229-CP04 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Lorek 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le bilan des congés et de 
l’assiduité 2024-2025 – RH 2025-26 : 08, tel que présenté. 

Adoptée 

Résolution no229-CP05 proposée par Conseillère Perreault, appuyée de Conseillère McCullough 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve la modification du titre 
du poste Technicien en travail social à Travailleur en bien-être, telle que proposée dans le rapport 
RH 2025-26 : 09, et ce, à compter du 13 février 2026. 

Adoptée 

Résolution no229-CP06 proposée par Conseiller Deschatelets, appuyée de Conseillère Coughlin 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les recommandations 
telles que proposées dans le rapport RH 2025-2026 : 10 Conditions d’emploi des cadres supérieurs. 

Adoptée 

Résolution no229-CP07 proposée par Conseillère Mauro, appuyée de Conseillère Lorek 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales approuve les recommandations 
portant sur la dotation du personnel enseignant pour l’année scolaire 2026-2027 telles que 
présentées dans le rapport RH 2025-2026 : 11. 

Adoptée 

Résolution no229-CP08 proposée par Conseiller Pelletier, appuyée de Conseillère Desbiens 

QUE le Conseil scolaire de district catholique des Aurores boréales reçoive le rapport du comité des 
ressources humaines, tel que présenté. 

Adoptée 

 Résolution no229-07 proposée par Conseillère Coughlin, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE le rapport du comité plénier soit accepté tel que présenté. 
  Adoptée 

13. AVIS DE PROPOSITIONS

Néant.

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ET PRIÈRE
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Résolution no229-08 proposée par Conseillère Desbiens, appuyée de Conseillère Lovenuk 

QUE la séance de la 229e réunion régulière du Conseil scolaire de district catholique des Aurores 
boréales, tenue le 12 février 2026, soit levée à 18 h 45. 

Adoptée 

Claudette Gleeson 
Présidence 

Mireille Major-Levesque 
Direction de l’éducation 

/gb 
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